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CHAPITRE 7  
LES ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT HISTORIQUE, CULTUREL ET 
ESTHÉTIQUE 
* Référence à la LAU : article 5, 1

er
 alinéa, paragraphe 5 

Le présent chapitre traite des constructions, ouvrages et ensembles bâtis d'intérêt patrimonial et 
architectural dont le potentiel est suffisamment significatif pour être reconnu sur le plan régional. 

Sont également abordés les aspects reliés à la qualité de l'environnement visuel des paysages 
naturels et construits dans les secteurs qui sont sujets à un développement plus intensif. 

Rappelons que les orientations sectorielles relatives au patrimoine et milieu visuel sont les 
suivantes: 

 mise en place de mesures additionnelles afin de bonifier l'intégration visuelle 
et naturelle des implantations/usages dans les principaux corridors et 
secteurs touristiques (orientation 5.3); 

 mise en place d'un plan concerté sur la protection et la mise en valeur du 
potentiel patrimonial et culturel (orientation 5.7). 

7.1 LE POTENTIEL PATRIMONIAL ET ARCHÉOLOGIQUE 

7.1.1 Rappel du contexte historique 

Ce bref rappel historique s'inspire principalement d'un rapport d'analyse sur le 
patrimoine effectué en 1990 pour le service de l'aménagement de la MRC des 
Laurentides

1
. 

Le développement des Moyennes et Hautes-Laurentides ne s'est véritablement 
amorcé que vers le milieu du XIX

e
 siècle, suite à l'occupation de la première phase 

de colonisation des Basses-Laurentides dès le XVIII
e
 siècle. 

Les constructions et ouvrages d'époque encore présents sont parsemés sur le 
territoire, mais témoignent néanmoins d'une histoire riche en influences 
architecturales et socio-économiques. 

Sommairement, la nature et le visage du patrimoine bâti sur le territoire de la MRC 
des Laurentides peuvent s'expliquer à travers les grands mouvements de la 
colonisation et du développement économique de la région des Laurentides. 

PRÉSENCE AMÉRINDIENNE JUSQU'AU XVIII
e
 SIÈCLE 

La région de la MRC des Laurentides est parcourue par les amérindiens, 
notamment les Algonquins qui implantèrent des campements sur les berges des 
rivières Rouge et du Nord. 

Il existe possiblement des vestiges archéologiques de l'occupation amérindienne 
mais qui n'ont pas encore été découverts jusqu'à présent sur le territoire de la 
MRC des Laurentides. 

                                                      
1
 Christian Vachon, Projet inventaire et diffusion du patrimoine, synthèse historique; MRC des Laurentides, février 1990, 98 pages. 
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DÉBUT DE LA COLONISATION DES PAYS-D'EN-HAUT, MILIEU DU XIX
e
 SIÈCLE 

Lors de cette période, le clergé québécois (le Curé Labelle dans la région des 
Laurentides) a pris en charge la colonisation de nouvelles terres afin de contrer 
l'exode massif des canadiens-français vers les États-Unis. 

Une première route de colonisation, au-delà de Saint-Jérôme, atteint 
Sainte-Agathe vers 1850 alors qu'un axe de colonisation anglo-protestant (origine 
irlandaise et écossaise) longe la rivière Rouge en provenance du sud d'Argenteuil 
(Arundel en 1857, Saint-Jovite en 1859). 

L'exploitation forestière domine alors l'activité économique; les premiers chantiers 
de coupe s'installent le long de la rivière Rouge dès 1855, et de la rivière du Diable 
à partir de 1862; 

 rappel au mouvement de colonisation anglo-protestant, le village 
d'Arundel possède donc un potentiel d'évocation historique exclusif; 

 les constructions témoins de cette époque à l'architecture rustique 
sont très rares (ex: caveau à légumes, Brébeuf). 

VENUE DU CHEMIN DE FER ET PREMIERS DÉVELOPPEMENTS DE LA VILLÉGIATURE AU 
TOURNANT DU XIX

e
 SIÈCLE, DÉBUT DES ANNÉES 1900 

C'est au cours de cette période que l'on assiste à la diversification de l'économie et 
à l'intensification de l'occupation du territoire grâce à l'arrivée du chemin de fer: 

 Le P'tit Train du Nord atteint Sainte-Agathe en 1892 et Labelle en 1893: 

 l'industrie du bois de sciage connaît alors une prospérité; 

 popularité des clubs de chasse et pêche et amorce des implantations de 
villas et hôtels de villégiature dans le secteur Sainte-Agathe autour des lacs 
Manitou et des Sables, premier lieux véritables de destination touristique 
(santé et plein air) pour la grande bourgeoisie canadienne, américaine et 
européenne: 

 période intensive de défrichement sur des terres souvent incultes à 
l'agriculture et création de plusieurs nouvelles paroisses: 

 le potentiel patrimonial le plus ancien encore présent sur le territoire 
relève surtout de cette période: quelques églises et maisons de 
colonisation, les villas autour du lac des Sables et les tracés primitifs 
des chemins de fer du Canadien Pacifique (Parc régional linéaire Le 
P'tit Train du Nord) et du Canadien National (Parc régional du 
corridor aérobique), avec leurs deux (2) plus anciennes gares 
situées à Sainte-Agathe-des-Monts (1902) et à Saint-Jovite (1895). 

INTENSIFICATION DU DÉVELOPPEMENT PAR LA VILLÉGIATURE ET L'INDUSTRIE 
TOURISTIQUE JUSQU'À LA FIN DE LA DEUXIÈME GUERRE MONDIALE - 1945 

La première moitié du XX
e
 siècle est marquée par l'emprise sans cesse 

grandissante de l'industrie touristique sur le territoire qui se démocratise de plus en 
plus, l'âge d'or du train et la décroissance continue des activités traditionnelles de 
la forêt et de l'agriculture. 

Cette période est marquée par: 

 les dernières constructions du patrimoine religieux au début des années 
1900; 
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 la vocation de plus en plus touristique du train jusqu'au début de son déclin à 
la fin de la Deuxième Guerre mondiale; 

 l'hôtellerie et la villégiature de prestige dans le secteur de Sainte-Agathe 
avec ses sanatoriums et ses grosses villas (ex: Domaine McGibbon à 
Sainte-Agathe-des-Monts); 

 le développement de nouvelles stations et hôtels de villégiature vers les 
années 1930, facilité par l'amélioration significative du réseau routier, 
époque au cours de laquelle Jack Rabbit (H.S. Johannsen) trace des pistes, 
Joe Ryan développe le centre de ski de la Station Mont-Tremblant (auberge 
le Inn), et que l'Hôtel La Sapinière est érigé à Val-David: 

 bien que de facture plus récente, le patrimoine bâti de cette période 
est des plus diversifié et riche en enseignement quant à l'image de 
marque touristique de la MRC des Laurentides qui repose toujours 
sur le ski et l'hôtellerie de villégiature. 

7.1.2 Forces et faiblesses 

Bien que ne pouvant être évalué sur la même base que le patrimoine des basses 
terres du Saint-Laurent dont plusieurs éléments relèvent de l'époque du régime 
français (XVII

e
 et XVIII

e
 siècle), le potentiel patrimonial sur le territoire de la MRC 

des Laurentides possède néanmoins une valeur significative, mais encore trop 
timidement protégé et mis en valeur à des fins culturelles et touristiques. 

En résumé, ses forces et ses faiblesses peuvent être identifiées comme suit: 

FORCES 

Présence d'un patrimoine relativement 
diffus et récent (XX

e
 siècle) mais 

diversifié et évocateur des faits 
marquants de l'histoire laurentienne 
(ex: églises de colonisation, gares, 
villas d'époque). 

Intégration de préoccupations d'ordre 
patrimonial et visuel dans quelques 
réglementations municipales. 

Amorce d'une meilleure 
conscientisation et concertation du 
milieu envers le patrimoine. 

Contribution potentielle du paysage 
laurentien au renforcement des 
éléments patrimoniaux et des noyaux 
villageois. 

Début d'actions concrètes pour la 
protection et la mise en valeur des 
gares, dans le cadre des 
aménagements à compléter pour le 
Parc régional linéaire Le P'tit Train du 
Nord. 

FAIBLESSES 

Connaissances incomplètes sur le 
patrimoine et sa problématique 
d'intégration au milieu. 

Faible apport du patrimoine bâti à la 
dimension culturelle et touristique 
(ex: très peu de véritables circuits 
patrimoniaux). 

Faiblesse de l'encadrement législatif et 
réglementaire en matière de sauvegarde 
des éléments patrimoniaux les plus 
représentatifs (ex: églises de 
colonisation). 

Sensibilisation du monde municipal et 
des affaires au patrimoine reste à faire 
(portée économique, culturelle et 
touristique sous-estimée). 

Absence de musées et d'équipements 
d'interprétation sur l'histoire, le patrimoine 
bâti et ethnologique dans la MRC des 
Laurentides. 
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7.1.3 Description des éléments à caractère patrimonial et architectural d'intérêt 

Identification des éléments d'intérêt 

Sont identifiés et caractérisés au tableau 7-A et sur la planche 9 insérés à la fin 
du présent chapitre, les bâtiments, constructions et lieux qui représentent un 
intérêt patrimonial sur le plan régional. 

Les éléments d'intérêt patrimonial pour la région ont été regroupés par catégories:  

- zone d'intérêt architectural; 

- bâtiments touristiques à caractère patrimonial; 

- bâtiments religieux et institutionnels; 

- patrimoine ethnologique; 

- habitations à caractère patrimonial. 

Bien que relativement représentatif des meilleurs éléments du patrimoine bâti, 
l'inventaire figurant dans ce tableau ne peut être interprété comme exhaustif.  La 
connaissance des éléments d'intérêt patrimonial reste à parfaire, plus 
particulièrement dans le cas de l'architecture domestique et commerciale pour 
laquelle on ne doit pas se limiter à "la maison de colonisation typique" mais on doit 
aussi tenir compte des autres influences architecturales (vernaculaire, états-unien, 
courant cubique) qui ont diversifié le paysage bâti. 

Le relevé a été réalisé entre autres à l'aide des données du macro-inventaire du 
ministère de la Culture et des Communications et de l'étude de M. Christian 
Vachon

1
. 

Pour reconnaître une construction, un bâtiment ou un site d'intérêt patrimonial, on 
doit considérer notamment les aspects suivants: 

 évocation historique d'un événement, d'un fait marquant, d'une 
période ou d'un personnage illustre; 

 rappel d'un mode de vie traditionnel, soit l'ethnologie (ex: ancien 
moulin à scie); 

 présence des traits architecturaux d'origine d'un mode d'implantation 
traditionnel; 

 qualité physique des composantes architecturales. 

En ce qui a trait aux mesures d'encadrement réglementaire ou législatif, précisons 
au départ qu'il n'existe pas sur le territoire de la MRC des Laurentides de biens, 
monuments ou sites historiques classés ou reconnus, lesquels relèveraient 
d'un contrôle direct (pour toute démolition ou modification à la construction) du 
ministère de la Culture et des Communications. 

Immeubles patrimoniaux ayant un statut juridique 

L'attribution d'une reconnaissance formelle de protection en vertu de la Loi sur les 
biens culturels n'est effective (1999) sur le territoire de la MRC des Laurentides 

                                                      
1
 Christian Vachon, Projet inventaire et diffusion du patrimoine, synthèse historique ; MRC des Laurentides, février 1990, 98 pages. 
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que pour quelques immeubles dont la désignation et la sauvegarde proviennent 
d'une responsabilité déléguée à la municipalité par ladite loi: 

 édifices cités " mmoonnuummeenntt  hhiissttoorriiqquuee ": 

- Chapelle Saint-Bernard à Mont-Tremblant; 

- Ancienne gare de Lac-Carré; 

- Église catholique de Sainte-Agathe-des-Monts, y compris le 
charnier et le cimetière; 

- Ancien bureau de poste sur la rue Saint-Vincent à 
Sainte-Agathe-des-Monts; 

- Ancienne gare de Sainte-Agathe-des-Monts sur la rue 
Saint-Paul. 

 constitution d'un " ssiittee  dduu  ppaattrriimmooiinnee " : 

- Site Beattie-des-Pins dans la partie nord de la Ville de 
Saint-Jovite; 

- Site du patrimoine, calvaire d'Huberdeau, dans le village 
d'Huberdeau. 

Soulignons que la gare de Sainte-Agathe-des-Monts est également désignée et 
protégée en vertu de la Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales 
(Canada). 

Enfin, quelques municipalités appliquent certaines dispositions réglementaires, tel 
les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) visant à préserver par 
exemple l'homogénéité architecturale de certains secteurs plus anciens, contre 
des nouvelles implantations ou des modifications à des bâtiments existants mal 
adaptés à leur contexte bâti environnant. 

Ces dispositions incluses dans une réglementation d'urbanisme s'avèrent toutefois 
insuffisantes afin d'assurer une préservation intégrale et fidèle de l'architecture 
d'origine d'un bâtiment historique ou doté d'une forte valeur patrimoniale. 

7.1.4 Le potentiel archéologique 

Malgré la présence d'un potentiel théorique dans les vallées des rivières Rouge, 
du Diable et du Nord qui sont les voies naturelles de communication empruntées 
jadis par les amérindiens, aucun site archéologique n'est connu (1999) sur le 
territoire de la MRC des Laurentides. Pourtant, la toponymie de certains lieux 
évoquent encore aujourd'hui l'occupation autochtone qui remonterait à plus de 
6 000 ans

1
. 

En fait, en matière de potentiel archéologique, aucune recherche systématique n'a 
été entreprise (1999) sur le territoire de la MRC des Laurentides, ce qui ne signifie 
pas toutefois l'inexistence de vestiges reliés aux activités amérindiennes ou 
euro-québécoises (régime français)

2
. 

                                                      
1
 Les Algonquins désignaient le Mont-Tremblant sous le nom de "Manitonga Soutana", c'est-à-dire "Montagne des Esprits ou du Diable". 

2
 D'après le Conseil de la culture des Laurentides: parmi les 94 sites archéologiques inventoriés dans la région des Laurentides, on en 
dénombre 88 dans le nord de la MRC Antoine-Labelle tandis que les autres se retrouvent dans les Basses-Laurentides. 



 C H A P I T R E  7  –  L e s  é l é m e n t s  d ' i n t é r ê t  h i s t o r i q u e ,  c u l t u r e l  e t  e s t h é t i q u e  

 

7 - 6    
 

7.1.5 Éléments de mise en œuvre 

Le schéma révisé porte essentiellement sur l'identification des éléments d'intérêt et 
n'entraîne aucune obligation quant à l'adoption par les municipalités de mesures 
spécifiques de protection visant la modification ou la démolition des bâtiments, 
constructions ou lieux à caractère patrimonial.  Cependant, les plans d'urbanisme 
doivent reprendre l'identification de ces éléments répertoriés au schéma révisé. 

D'autre part, la MRC des Laurentides s'engage à poursuivre les efforts pour 
l'acquisition d'une connaissance et d'une sensibilisation accrue du milieu municipal 
et de la population sur le potentiel patrimonial, architectural et archéologique du 
territoire. 

Pour ce faire, la MRC des Laurentides encourage la réalisation des dossiers et 
des projets de mise en valeur suivants: 

 inventaire des éléments patrimoniaux et des paysages bâtis à 
compléter (ex: architecture domestique et commerciale, résidences 
d'été d'époque à l'architecture rustique, constructions agricoles, 
anciens clubs de chasse et de pêche); 

 élaboration d'un guide régional d'intervention, en collaboration avec 
les autres MRC de la région et le Conseil de la culture des 
Laurentides, pour le bénéfice des municipalités en matière 
patrimoniale et des paysages architecturaux, où milieu bâti et milieu 
visuel sont étroitement associés; 

 sensibilisation des élus et officiers municipaux sur la question; 

 opportunité d'un programme d'investigation et de protection des 
ressources archéologiques, avec l'aide du ministère de la Culture et 
des Communications; 

 réalisation de circuits patrimoniaux et d'interprétation historique. 

Notons que la réalisation de ce suivi pourrait conduire éventuellement à une 
modification au schéma révisé, de manière à encadrer les municipalités quant aux 
mesures de protection et de mise en valeur du patrimoine ainsi que des paysages 
bâtis de grand intérêt. 

7.2 LES MILIEUX VISUELS SENSIBLES 

Tel qu'apparaissant sur la planche 9 insérée à la fin du présent chapitre, le schéma révisé 
identifie trois (3) grandes catégories de milieux qui représentent une préoccupation 
particulière sur le plan des paysages naturels et bâtis: 

1° les corridors touristiques constitués de secteurs contigus longeant les 
axes de circulation qui ont une vocation touristique plus marquée; 

2° les bassins visuels les plus stratégiques des secteurs de Sainte-Agathe et 
Saint-Jovite/Tremblant, là où l'intégrité des paysages montagneux doit 
faire l'objet d'une attention particulière en raison des plus fortes pressions 
de développement que l'on y retrouve; 

3° les massifs montagneux d'intérêt régional afin de maintenir leur cachet 
naturel et esthétique ainsi que leur potentiel de récréation extensive. 
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7.2.1 Les corridors touristiques 

Les corridors touristiques sont constitués des bandes de terrains longeant de 
chaque côté l'emprise du Parc régional linéaire Le P'tit Train du Nord, du Parc 
régional du corridor aérobique ainsi que des routes identifiées sur la planche 9 
comme corridors touristiques. 

Éléments de mise en œuvre 

Pour la protection de l'intégrité visuelle de ces corridors, le document 
complémentaire accompagnant le schéma révisé contient des dispositions 
portant sur les éléments de contrôle suivants auxquels les plans et règlements 
d'urbanisme doivent se conformer: 

 Restrictions sur l'abattage des arbres. 

 Référence au document complémentaire: article 72 

 Dispositions sur l'affichage et les enseignes (nombre, dimension, hauteur et 
localisation). 

 Référence au document complémentaire: articles de la sous-section 4.10 

 Dispositions sur l'entreposage extérieur et les aménagements extérieurs 
pour les usages et constructions à vocation industrielle ou commerciale. 

 Référence au document complémentaire: article 70 

7.2.2 Les bassins visuels stratégiques 

Il s'agit ici des paysages montagneux perceptibles en premier plan par 
l'automobiliste circulant sur l'autoroute 15, la route 117, la route 327, la Montée 
Ryan, le chemin Principal (Mont-Tremblant), le chemin Duplessis ainsi que le 
chemin du Lac-Supérieur. 

Le périmètre de ces bassins visuels, illustré sur la planche 9, est délimité de façon 
générale par une ligne imaginaire suivant les versants et sommets de montagnes 
les plus perceptibles par l'automobiliste. 

Éléments de mise en œuvre 

Afin d'assurer une protection accrue des paysages montagneux qui constituent 
avec les plans d'eau les deux (2) caractéristiques majeures du paysage laurentien, 
le document complémentaire émet des prescriptions spécifiques sur les 
implantations résidentielles en montagne: 

 critères d'urbanisme régissant les implantations sur les sommets et les 
versants de montagnes. 

 Référence au document complémentaire: article 71 

Les plans et règlements d'urbanisme doivent donc inclure en conséquence des 
objectifs et dispositions réglementaires relatives à ces milieux montagneux. 
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7.2.3 Les massifs montagneux d'intérêt régional 

Le schéma révisé identifie également (voir planche 9) plusieurs montagnes qui en 
plus de représenter un intérêt d'ordre esthétique et parfois d'ordre écologique ou 
géomorphologique, sont des lieux de prédilection pour les activités de grand plein 
air (randonnée, escalade, observation et autres) et d'observation en montagne; 
certains de ces massifs sont d'ailleurs parcourus par des sentiers de courte, 
moyenne ou longue randonnée. 

Les massifs d'intérêt régional sont les suivants: 

ZONE OUEST 

Montagne de la Tour à feu: Amherst 
Mont du Cimetière: Amherst 
Mont des Corbeaux: Amherst 

ZONE LABELLE 

Montagne à Godard: Labelle 
Montagne du Gorille: Labelle 
Montagne du Dépôt: Labelle 

ZONE SAINT-JOVITE/TREMBLANT 

Mont Tremblant: Mont-Tremblant et Saint-Jovite Paroisse 
Mont Éléphant: Lac Supérieur 

ZONE SAINTE-AGATHE 

Montagne Grise: Val-des-lacs 
Mont Kaaïkop: Sainte-Lucie-des-Laurentides 
Mont Catherine: Sainte-Agathe-des-Monts 
Mont Condor: Val-David 
Mont King: Val-David 

Éléments de mise en œuvre 

Les massifs montagneux d'intérêt régional doivent être identifiés pour leur intérêt 
esthétique et récréatif dans les plans d'urbanisme des municipalités concernées. 

D'autre part, ces massifs bénéficient de certaines mesures de protection;  
plusieurs d'entre eux se retrouvent en effet à l'intérieur des territoires qui sont déjà 
assujettis à des règles portant sur les implantations résidentielles en montagne 
(terres privées) et les interventions forestières (terres publiques). 
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